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  Annexe DEL 2022-039 
 
Article 6. Le traitement des données personnelles 
 
Les données à caractère personnel des bénéficiaires de l’aide du CCAS doivent avoir été collectées avec le 
consentement des personnes intéressées, conformément au Règlement Général de Protection des Données. 
Par suite, le CCAS, en tant que responsable de traitement, informe les personnes concernées des finalités 
des données collectées et de leurs droits.  
 
En cas d’échange des données personnelles entre le CCAS et la commune de Gagny, ces deux entités sont 
responsables des traitements des données effectués, et s’assurent en ce sens de respecter que la sécurité 
des données collectées est optimale. 
 
La commune de Gagny et le CCAS s’assurent de mettre en œuvre les mesures techniques et 
organisationnelles appropriées afin de garantir un niveau de sécurité adapté des données collectées. 
 

Article 7. Durée du contrat 
 
La présente convention est conclue pour une durée de six (6) ans. Elle sera reconduite tacitement pour la 
même durée sauf à ce que l’une ou l’autre des parties sollicite sa résiliation par courrier dans un délai ne 
pouvait être inférieur à trois mois avant le terme souhaité. 
 

Article 8. Résiliation 
 
La présente convention peut être résiliée avant son terme à l’amiable à tout moment. Chacune des parties 
peut résilier la convention en respectant un préavis de trois mois par courrier.  

Article 9. Modification du contrat 
 
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les deux parties. 
 
La présente convention pourra être adaptée le cas échéant lors des renouvellements des conseillers 
municipaux lors des élections municipales. La modification du règlement intérieur pourra également être 
prise en compte dans la présente convention, le cas échéant. 
 

Article 10. Litiges 
 
En cas de litige, les parties s’entendent pour tenter de trouver une solution amiable.  
 
Dans le cas où cette tentative viendrait à échouer, les parties saisiraient les juridictions compétentes. 
 

Fait à Gagny, le ________________ 
En deux exemplaires originaux contenant 3 pages 

 
Le CCAS 
Le Vice-Président, 
 
 
 
Henri CADORET 

 
La commune, 
Le Maire, 
 
 
 
Rolin CRANOLY 
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